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                    Demande de renseignements no 1
1. Références :
(i) HQT-2, document 1, page 5

Préambule :

Le Transporteur mentionne que, en mars 2003, le Distributeur lui a transmis une demande d’avant-projet pour l’alimentation de la phase 2 du client AAI (500 MW). 

Demande :
1.1. Veuillez déposer l’étude du Transporteur en réponse à la demande du Distributeur.
2. Références :
(i) HQT-2, document 1, page 7
Préambule :

Le Transporteur mentionne que l’augmentation de la puissance appelée de 500 MW fera passer la charge totale alimentée par le poste Arnaud au-dessus de sa capacité ferme de transformation ( n-1 ).
Demandes :

2.1. Veuillez fournir un historique de la demande  à 161 kV au poste Arnaud depuis l’an 2000 ainsi qu’une prévision de celle ci. 
2.2. Veuillez fournir des schémas d’écoulement de puissance montrant diverses situations d’exploitation en régime normal et en régime n-1 suite à l’ajout de la charge de 500 MW.
3. Références :
(i)  HQT-4, document 1, page 5

Préambule :

Le Transporteur mentionne que les deux transformateurs 315-161 kV ne sont pas considérés puisqu’ils sont dédiés au raccordement de la centrale de la Sainte-Marguerite-3 (SM-3). 
Demandes :

3.1. Doit-on comprendre que le Transporteur a fait l’hypothèse qu’il ne pouvait compter sur aucune production en provenance de SM-3 pour l’alimentation de la charge locale même suite à la perte d’un transformateur 735-161 kV. 

3.2. Veuillez préciser si la centrale SM-3 est une ressource désignée par le Distributeur pour l’alimentation de la charge locale.
3.3. Veuillez indiquer si la centrale SM-3 doit produire à une capacité minimale.
3.4. Veuillez indiquer si une production minimale à SM-3 permettrait d’éviter l’ajout de transformation additionnelle au poste Arnaud. Veuillez expliquer votre réponse.
4. Références :
(i)  HQT-4, document 1, page 5



   
(ii) HQT-4, document 1, Annexes

Préambule :

Le Transporteur mentionne qu’on retrouve actuellement deux transformateurs 735-161 kV de 700 MVA au poste Arnaud.

À la référence (ii), les schémas unifilaires montrent 3 transformateurs entre le niveau 735 kV et le niveau 161 kV.

Demande :

4.1. Veuillez concilier les deux informations.
5. Références :
(i) HQT-4, document 1, page 7
Préambule :

Le Transporteur prévoit l’ajout d’un transformateur 700-300 kV de 1100 MVA.
Demande :

5.1. Étant donné que l’ajout de puissance additionnelle du client AAI est de 500 MW, veuillez justifier la capacité de 1100 MVA pour le nouveau transformateur.
6. Références :
(i)  Dossier R-3549-2004, HQT-10, document 1, page 28



(ii) Dossier R-3549-2004, HQT-4, document 1.1.4, page 3

Préambule :

À la référence (i) le Transporteur explique l’apparence de surcapacité de transformation 735-315 kV au poste Châteauguay en mentionnant que le poste dispose d’une capacité de transformation suffisante pour alimenter de façon ferme la charge locale en plus d’offrir la possibilité  d’exporter 1000 MW par l’attache à courant continu. 
À la référence (ii) il mentionne que le retrait d’un transformateur 735-315 kV de 600 MVA n’aurait pas eu d’incidence sur la capacité d’exportation depuis 2001. Cependant, il mentionne que le troisième transformateur assure une fiabilité d’alimentation accrue.

Demandes :

6.1. Veuillez indiquer si l’ajout d’un transformateur 735-315 kV de 600 MVA est envisageable pour la charge additionnelle du poste Arnaud.
6.2. Si non, veuillez expliquer pourquoi.
6.3. Si oui, veuillez indiquer les conséquences d’utiliser un transformateur potentiellement  disponible ailleurs (postes Lévis ou Châteauguay). 
7. Références :
(i) HQT-4, document 1, pages 10 et 11
Préambule :

Le Transporteur mentionne que selon le scénario 3, il pourrait être requis d’installer des équipements pour le filtrage des émissions de courant harmonique. Il ajoute que seuls des études exhaustives et un programme de mesure complet pourraient permettre de confirmer la validité et le coût de ce scénario.
Au tableau 1, le coût du filtrage d’harmonique est un élément majeur qui rend le scénario 3 moins économique que les autres scénarios.

Demande :
7.1. Veuillez indiquer quel serait le scénario retenu si le coût du filtrage d’harmonique n’était pas pris en compte. Veuillez expliquer votre réponse.
8. Références :
(i)  HQT-4, document 1, page 11
Préambule :

Pour le scénario 3, la valeur des pertes évitées est de 2,9 M$.
Demande :

8.1. Veuillez fournir les détails de cette évaluation : pertes évitées en MW et MWh, coût unitaire des pertes, période d’analyse, taux d’inflation, taux d’actualisation, …

9. Références :
(i) HQT-4, document 1, page 12
Préambule :

Le Transporteur mentionne que le coût de la solution retenue a été révisé à la hausse, passant de 22,5 M$ à 28 M$ en dollars actualisés de 2003. Il considère que peu importe l’alternative retenue l’écart de coût entre l’estimation et l’avant-projet serait comparable.
Demandes :

9.1. Veuillez fournir un tableau 1 révisé qui tient compte des nouveaux coûts pour chacun des scénarios.






